
LA DEMOCRATIE 

 

I- Généralité : 

 

 (Du grec dêmos = peuple et kratos = pouvoir, force), forme de pouvoir caractérisée par la 

proclamation officielle du principe de la subordination de la minorité à la majorité ainsi que par la 

reconnaissance de la liberté et de l’égalité des citoyens. 

Ce qui caractérise tout Etat, c’est que les membres ou individus qui le composent sont assujetis à des 

lois, c’est-à-dire à des règles impératives considérées comme légitimes et sanctionnées.  

C’est par ce pouvoir légitime et reconnu de faire la loi qu’il est dit le souverain. 

On distingue :  

- La démocratie directe, dans laquelle le gouvernement est exercé par le peuple tout entier et 

présent pour toutes les décisions comme à Athènes sous Périclès ;  

- La démocratie indirecte ou participative, celle de tous les régimes démocratiques 

d’aujourd’hui, dans laquelle le gouvernement est élu par les assemblées, dont les membres sont 

eux-mêmes élus au suffrage universel et qui sont les mandataires du peuple pour période 

déterminée. 

 

 

II- Les Caractères moraux de la démocratie : 

 

 

Les idées de liberté et d’égalité. 

De cette forme de régime découlent des caractères qui la font relever également et essentiellement 

de la morale. C’est ce qu’a soutenu l’homme d’Eta tchèque Mazaryk (1850-1937) : «La démocratie 

n’est pas seulement une conception politique, c’est encore et surtout une conception morale ». 

Elle est, en effet, le seul type d’Etat, de gouvernement dont l’exigence et le but soient le complet 

développement de toute personne humaine. Il n’y a proprement démocratie que lorsque l’individu 

devient capable de penser par lui-même, d’adhérer à l’idéal commun de la société par un chois 

réfléchi et d’assumer volontairement les responsabilités et obligations qui en résultent. 

 



III- La Démocratie politique : 

 

 L’idée de contrat social. 

L’idée de contrat social, tel que l’a défini Rousseau J.J. (1712-1778) est la charte de toute démocratie 

véritable. 

Selon cette théorie, une anarchie totale et la « guerre de tous contre tous », ou au contraire une 

liberté idyllique, auraient précédé la société et l’Etat. 

Une liberté personnelle illimitée est le trait général de l’ « état de nature »   dans lequel les hommes 

auraient longtemps vécu, avant de renoncer délibérément à cette liberté au profit d’un Etat 

garantissant leur  sécurité, la propriété privée et les autres droits personnels. 

 

 

IV- La Démocratie économique et sociale : 

 

Nous retrouvons là la revendication de l’égalité des chances que l’époque contemporaine reprend en 

l’étendant toujours davantage. 

Il est de plus en plus reconnu qu’il faut faire place, avec les doits politiques et civiques, aux droits 

économiques et sociaux, qui ne représentent plus pour l’individu une possibilité abstraite mais un 

pouvoir réel d’élever son niveau social sans être irrémédiablement handicapé, au point de départ, 

par l’insuffisance de ses ressources matérielles. 

 De l’autre, le progrès scientifique et technique transforme profondément les structures des sociétés 

et les modes de vie sociale, ce qui fait apparaître de nouvelles formes de droit : droit à un niveau de 

vie suffisant, au droit, au repos, aux loisirs, à la sécurité  sociale, etc. 

En s’élargissant en une démocratie réelle économique et sociale, , la démocratie politique réalise de 

mieux en mieux les conditions du plein accomplissement moral de la personne humaine. 

 

Sujet : On dit que la démocratie n’était pas seulement une conception politique, mais que c’était 

surtout une conception morale ; qu’en pensez-vous ? 

 

Sujet : La démocratie est-elle une utopie ? Expliquez. 

 

 



 


